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INTRODUCTION

Le plan de campagne Agricole est un document de 
programmation annuelle qui définit un ensemble 
d’objectifs, d’activités, de stratégies cohérentes et de 
ressources destinées à promouvoir les activités agricoles, 
animales, piscicoles et aquacoles

Il  est l’un des instruments de mise en œuvre des 
politiques, stratégies et des projets et programmes 
Agricoles



Le processus de préparation du Plan de campagne Agricole 2015-
2016 a été marqué par :

l’élaboration d’une note de cadrage portant sur la vision du 
Département et définissant les orientations dans le domaine du 
développement Rural. 

Les concertations relatives à la préparation du présent plan de 
campagne Agricole consolidé, harmonisé (productions 
agricoles, animales, piscicoles et aquacoles) organisées aux 
niveaux régional et national.



CONTEXTE

L’élaboration du Plan de campagne agricole 2015/2016 intervient dans un 
contexte marqué par:

- la mise en œuvre 

- des orientations du Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la 
Pauvreté (CSCRP) de troisième génération (2012-2017),

- la fin du Plan d’Urgence de Reconstruction Durable des régions de Kidal, Gao, 
Tombouctou et Mopti (PURD) 

- la fin du Plan pour la Relance Durable du Mali (PRED) couvrant la période du 
1er mai 2013 au 31 décembre 2014

- La fin de la mise en œuvre du PRED présenté par notre pays et la troïka lors 
de la 5ème et dernière réunion du groupe de suivi de la conférence de 
Bruxelles, tenue le 17 février 2015 à Bamako



METHODOLOGIE

 la définition des principes et grandes orientations de la campagne Agricole et 
la diffusion de la note de cadrage auprès des Directions Nationales et  
Régionales relevant du Développement Rural; 

 la revue des bilans 2014 et conséquemment  la fixation des objectifs de 
productions aux niveaux local, régional et national ;

 la validation des projets de plan de campagne par les Directions centrales 
leurs démembrements régionaux et par la profession Agricole ;

 la production du projet de plan de campagne Agricole consolidé 
conformément à l’architecture du  PNIP-SA;

 l’approbation du plan de campagne Agricole par le Ministère du 
Développement rural, le Comité Exécutif National de l’Agriculture et le 
Conseil Supérieur de l’Agriculture.



BILAN SYNOPTIQUE DE LA CAMPAGNE 
AGRICOLE 2014-2015



PRODUCTIONS VÉGÉTALES

Production céréalière: 6 980 733 tonnes

2 166 830 tonnes de riz (31%)

1 744 026 tonnes de maïs (25%)

1 715 044 tonnes de mil (24,6%)

1 271 880 tonnes de sorgho (18,2%)

37 284 tonnes de fonio (0,5%)

45 668 tonnes de blé/orge (0,7%)



L’EXCÉDENT CÉRÉALIER DÉGAGÉ EST ESTIMÉ À 1 831 330 TONNES



La production céréalière est passée de 3.693 240 t en 2006-2007 6 980 733 t 
en 2014-2015, soit un taux d’accroissement annuel  moyen d’environ 11 %. 



Production cotonnière

 La production de coton graine est évaluée à 548 723 T en 2014-2015 contre 

440 027 t en 2013-2014, soit une augmentation de 24,7 %. 

Production des légumineuses alimentaires

 Niébé : 153 793 tonnes

 Arachide : 510 241 tonnes

 Sésame : 28 749 tonnes

 Soja : 3 236 tonnes

Principales productions de cueillette

 Anacarde : 39 498 tonnes

 Karité : 540 200 tonnes

 Gomme arabique : 7 003 tonnes.



Production de semences certifiées

Les semences R1 et R2 ont été produites par les coopératives. Elles sont commercialisées 
par les sociétés semencières au titre de la campagne 2015 -2016 pour les emblavures et la 
reconstitution du Stock National de Sécurité de Semences (SNSS).

Type de semences
Cultures

Base Pré-base R1 R2

Riz 2 467 48 852 1 769 147 1 161 923

Maïs 297.170 - 195.110 470 049

Sorgho 19 296 - 192 812 106 685

Mil 1 341 91 289 49 854

Blé - - 40 000 -

Fonio 990 8 298 349

Arachide - - 3 321 14 832

Niébé 7 713 - 22 551 36 329

Gombo 451 165 244

Dolique - - 903 -

Sésame 246 - 10 004 70



Le contrôle de qualité

 800 échantillons au laboratoire Sol-Eau-Plante.

 300 échantillons de denrées alimentaires ; d’engrais ont été prélevés et analysés 

 la tenue d’un atelier sur la problématique du contrôle de qualité à l’intention des cadres et agents de 
contrôle évoluant dans les régions;

La situation des intrants agricoles subventionnés par l’Etat :

 Engrais : 364.778, 58 T pour un montant 35.679.658 867 FCFA ;

 Semences : 208,03 T pour un montant de 312.940.500 FCFA

Soit un montant total de 35.992.599.367 FCFA
Il faut signaler aussi le montant de la subvention alloué aux opérations de pluies provoquées qui s’élève à 

500 millions de FCFA.

 Le montant global de la subvention est alors de 36 492 599 367 FCFA (situation provisoire).



Aménagements et équipements agricoles

Les résultats atteints portent sur 16 534 ha aménagés pour une 

prévision de 25 000 ha, soit un taux de réalisation de 66,13 %. Ils sont 
constitués de grands aménagements pour 8.558 ha et des 

aménagements de proximité pour 7 976 ha. 

Protection des végétaux

46 966 ha prospectés contre une prévision de 53 615 ha, soit 

87,6% de réalisation ; 

17 144 ha traités dont 10 202 ha contre les mouches de fruits 

contre une prévision de 23 115 ha, soit 74,16 % de réalisation.

 Globalement, la situation phytosanitaire a été calme.



RECHERCHE AGRICOLE 

Productions végétales

 l’évaluation des infestations dues aux foreurs de tiges ;

 la caractérisation  moléculaire  des isolats de bactériose ;

 l’analyse des effets des fumures organique et minérale en micro-doses sur le 
rendement du sorgho et du  mil.

Productions Forestières et Halieutiques

 le bon comportement en plantation d’Anthocleistadjalonensis et de Corixlacrymajobi
réintroduites dans le terroir de Zégoua (cercle de Kadiolo) ;

 les plantes utiles dans les arboretums à Kougué (Koutiala) et Zégoua (Kadiolo) 

s’adaptent bien avec un  taux de survie moyen de 70%, 2 ans après la plantation ;

 les plants de Ceibapentandra(e) et d’Anogeissusleiocarpa, 2 ans après la plantation, 
ont un accroissement en hauteur de plus de 100 cm/an, comparable à celui 
d’Eucalyptus camaldulensis dans les conditions climatiques de Koutiala. 



PRODUCTIONS ANIMALES

Production de viande contrôlée

La production contrôlée de viande a été de 54 510 T contre une prévision 65 000 T, soit 

un taux de réalisation de 84 %. Il faut indiquer la production contrôlée représente 40 %
des abattages 

Embouche

53 784 têtes de  bovins contre une prévision de 40 000, soit 134 % ;

6 095 têtes de caprins contre une prévision de 12 000, soit 50,8 % ;

99 301 têtes d’ovins contre une prévision de 130 000, soit 76 %. 

Des ventes promotionnelles ont porté sur 609 bovins pour le Ramadan sur 600

prévus (02%) et 21 758 béliers pour la Tabaski sur 14 800 prévus (147%).



Production de lait

La quantité de lait collecté est évaluée à 3 946,766 T de lait sur une prévision de 3 250 T, 

soit 121 %.

Insémination artificielle:

4 550 vaches inséminées sur une prévision de 10 000 (45 %).

 681 éleveurs ont bénéficié de l’opération;

 137 mises-bas ont été enregistrées dont 77 veaux issus de race Holstein 58 de race 
Montbéliard.

Production d’œufs de consommation et de poulets de chair

1 872 049 pondeuses en exploitation sur une prévision de 2 100 000 soit 89 %;

399 685 612 œufs produits sur une prévision de 453 000 000 soit 88 %;;

1 780 838 poulets de chair en exploitation sur une prévision de 2 000 000 soit

89%.



Production des cuirs et peaux

322.585 pièces de cuirs verts produites sur une prévision de 357.000, 

soit un taux de réalisation de 90 %;;

820.741 pièces de peaux ovines et caprines vertes produites sur une 

prévision de 1.050.000, soit un taux de réalisation 78 %.

Commercialisation

Exportation: 138.790 bovins;    445.977 ovins;   52.526 caprins, 

1.578 équins, 853 asins, 176.371 volailles et 1.327 camelins.

L’exportation des cuirs et peaux: 749 655 pièces de cuirs (3761.652 T) 
et 407 639 pièces de peaux ovines et caprines (483.998 T) 376 pièces
de peaux ovines et caprines tannées.



AMÉLIORATION DES CONDITIONS D’ÉLEVAGE

Intensification de la production de fourrages

11.000 T de Matière Sèche (MS), 4.530 ha (dolique, panicum 
maximum, Stylosanthes hamata, pour une  prévision de 
12.500 T, soit un taux de réalisation de 88%. ;

4.457 ha de bourgou ont été régénérés pour une production de 

66.855 T de MS. 

Aménagement et hydraulique pastorale : réalisation de :

11 forages et 18 puits pastoraux réalisés 

171 km de pistes à bétail matérialisées et sur 275 km de 
pistes (62%.) 



Infrastructures et équipements d’élevage

7 marchés à bétail (44 %), 3 unités de transformation de 

lait (100%) et 7 parcs polyvalents construits;

5 Cabinets Vétérinaires Ruraux  installés (100 %.

Renforcement de capacités des acteurs

2143 producteurs formés sur plusieurs thématiques ;

22 cadres et agents techniques formés en Insémination Artificielle ;

300 ménages vulnérables dotés en noyaux de petits ruminants ;

1.742 T d’aliment bétail et 1.200 pierres à lécher distribuées aux 
éleveurs.



SANTÉ ANIMALE ET SANTÉ PUBLIQUE VÉTÉRINAIRE

La santé animale

En matière de protection sanitaire du cheptel

27.219.576 têtes, toutes espèces confondues sur une prévision de 23.756.549 têtes, 

soit 114 %;

368 130 têtes toutes espèces confondues ont été touchées contre les 
trypanosomiases, les parasitoses internes et externes.

Surveillance épidémiologique des maladies animales

 03 foyers de PPCB dans les régions de Kayes, Gao et Ségou;

 4 foyers de fièvre aphteuse dans le District de Bamako, Sikasso, et Gao;

 1 foyer de dermatose nodulaire contagieuse dans la région de Kayes;

 1 foyer de variole aviaire dans la région de Ségou.



Dans le cadre de la surveillance de la Grippe Aviaire, 217 marchés à 

volaille, 608 foires hebdomadaires et 2 507 exploitations 

avicoles dont 149 modernes ont été suivis.

Le contrôle des animaux à l’exportation : 72 208 Bovins, 305 293 
Ovins, 16 436 Caprins, 104 354 Volailles domestiques, 49 036 
Oiseaux sauvages, 2 067 Tortues, 217 Equins et 152 Lapins.



Production de vaccins : 

28.318 250 doses (tout type de vaccins) pour une prévision de 26.500.000
doses soit une réalisation de 107 %.

Réalisations de diagnostic : 

2.041 échantillons analysés, 

116 de diagnostic de confirmation des foyers, 

1.301 échantillons de dépistage des zoonoses 

624 échantillons de parasitoses gastro-intestinales et sanguines.

Réalisations de contrôle de qualité : 

224 échantillons d’aliments d’origines diverses, 

104 échantillons pour la recherche et le dosage des résidus de pesticides.



Productions halieutiques et aquacoles

Production halieutique : 

80.000 tonnes de poisson contre 85.000 T prévues, soit 94%. 

Production Aquacole : 

1.953,75 T de poisson contre 2.500 T prévues, soit 78 %.

Production d’intrants de Pisciculture : 

8.987.250 d’alevins sur une prévision 11.500.000 soit un taux de 78 %; 1.284 T 
d’aliments poisson. 

Gestion durable des ressources halieutiques : 

327 plans d’eau d’une superficie de 1512 ha mis en défens, 42 parcelles de 

rizipisciculture mises en place, 34 étangs,, 107 cages flottantes.



Organisation du monde rural

 L’enregistrement des Exploitations Familiales et Entreprises 
Agricoles (400),

 Le processus avancé de mise en place de trois (3) Organisations 
d’Interprofessions (OIP): échalote/Oignon, mangue pomme de 
terre.

 Les répertoires régionaux des OPA ont été actualisés et diffusés.



ETAT DE MISE EN ŒUVRE DE LA LOI D’ORIENTATION AGRICOLE 
(LOA)

Les résultats sont focalisés sur trois grands dossiers :

 La Politique Foncière Agricole adoptée par le Conseil des Ministres du 31 
décembre 2014,

 La Loi Foncière Agricole : traduction juridique de la Politique Foncière 

Agricole (PFA), élaborée en février 2015.

 L’amorce du processus d’opérationnalisation du Fonds National d’Appui à 
l’Agriculture (FNAA) à travers la tenue de trois sessions du comité de 
pilotage, la création de 9 commissions de sélection de projet dans les huit 
régions et le District de Bamako, le financement de certaines activités sur le 
Guichet Développement Agricole.



PROGRAMMES D’ACTIVITES 2015-2016

Le plan de campagne 2015/2016 marque la transition entre le PNIP SA et 
PNISA . 

Il comprend:

sept (7) Programmes filières 

sept (7) Programmes transversaux.

Chacun des Programmes est structuré en Sous-programmes lesquels sont 
déclinés en objectifs, stratégies, activités et coûts et plans de financements.



SYNTHÈSE DES OBJECTIFS DES PRODUCTIONS CÉRÉALIÈRES

L’objectif de production céréalière est de 8.005.819 tonnes, soit une augmentation de 

15 % par rapport à 2014 /2015. Le riz et le maïs représentent 59 % de la production 
totale céréalière attendue.

Cultures Objectifs 2015/2016 Production de 
2014-2015

en tonne

Taux de croit  
%

Superficies
en ha

Rendement
en kg/ha

Production
en tonne

Riz 900 939 2 885 2 599 449 2 166 830 20 

Maïs 829 577 2 558 2 122 386 1 744 026 22 

Blé/Orge 9 075 3 940 35 756 45 668 -22 

Mil 1 736 575 1 048 1 820 312 1 715 044 6 

Sorgho 1 417 129 955 1 353 599 1 271 880 6 

Fonio 106 170 700 74 318 37 284 99 

Total 4 999 465 8 005 819 6 980 733 15 



Bilan céréalier sommaire

Les besoins de consommation du pays en céréales (30 avril 2016) sont 

estimés à 3.850.000 tonnes pour une production nette attendue de 

6.200.000 tonnes ; ce qui dégage un excédent commercialisable de 

2.350.000 tonnes.

L’excédent de céréales commercialisable se répartit comme suit :

Riz : 285.000 tonnes, soit 11%

Céréales sèches : 2.220.000 tonnes, soit 89%.

Cependant, on note un déficit en blé d’environ 155.000 tonnes.



Programme promotion : filière coton

L’objectif de production globale de coton graine est de 650.000 tonnes,
soit un taux d’augmentation de 19 % par rapport à la campagne précédente.

Le coût de l’intensification du système coton est estimé à 67.231.744.365 
F CFA.

Le montant de la subvention se chiffre à 18.224.423.365 F CFA  soit 

27 %

Programme n°3 : Promotion des filières Arachide, Niébé, Sésame (légumineuses)

- Niébé: 202.050 tonnes contre 194.750, soit 3,7 %

- sésame : 44.006 tonnes dont 5.751 tonnes sésame biologique.

- arachide : 384.420 tonnes. 



Promotion des filières horticoles 

CULTURES QUANTITES CULTURES QUANTITES

Pomme de terre 267 074 tonnes Carotte 17 028 tonnes

Tomate 210 601 tonnes Echalote 445 189 tonnes

Gombo 210 864 tonnes Navet 2 738 tonnes

Pastèque 718 446 tonnes Betterave 8 308 tonnes

Concombre 67 095 tonnes Patate feuille 8 903 tonnes

Piment 39 688 tonnes Oignon 155 882 tonnes

Aubergine 6 572 tonnes Patate 88 599 tonnes

Courge/courgette 61 622 tonnes Ail 10 803 tonnes

Chou 45 439 tonnes Haricot vert 1 968 tonnes

Melon 52 476 tonnes Jaxatu 11 451 tonnes

Laitue 65 746 tonnes



 Promotion filières fruitières 

Les objectifs de productions des principales cultures fruitières se résument 
comme suit :   

Mangue : 510 890 tonnes,

Orange : 80 475 tonnes, 

Citron : 48 000 tonnes,

Banane : 171 949 tonnes,

Mandarine : 10 025 tonnes,

Papaye : 59 301 tonnes

Anacarde : 96 927 tonnes,

Dattes : 700 tonnes



Promotion de cultures fourragères

 la réalisation de 10.950 ha de parcelles de diffusion de cultures 
fourragères (production de fourrage), toutes espèces confondues, pour 

une production de 45.260  tonnes de MS de fourrages ;

 la réalisation de 14.590 ha de bourgou pour une production estimée à 

145.900 tonnes de MS.

Promotion des filières Productions animales (viande, lait, cuirs et 
peaux, aviculture)

Promotion de la Filière bétail/viande

Objectif de production: 70.000 tonnes de viande rouge, soit 31 %
d’augmentation par rapport à la réalisation de 2014.



Les facteurs d’intensification sont:

l’acquisition de 40 515 tonnes d’aliment concentré viande 

pour  20 000 têtes de bovins et 50 000 têtes d’ovins / 
caprins ;

l’acquisition de 1500 botteleuses motorisées ;

l’embouche de 60 000 têtes de bovins, 109 250 têtes d’ovins, 

28 500 têtes de caprins, soit 10 % d’augmentation

l’organisation de ventes promotionnelles d’animaux.



Promotion de la filière lait

Objectifs de collecte: 5.500 T de lait, soit 30 % d’augmentation. 

Promotion de la filière cuirs et peaux

Objectifs de production contrôlée: 439.733 pièces, soit 23 % 
de taux de progression par rapport à la campagne 2014-2015; 

Objectif de production de peaux : 1.424.824 pièces, soit 35 %
de progression par rapport à la campagne 2014-2015.



Promotion de la filière avicole

Les objectifs de productions sont :

effectifs de pondeuses : 2.628.000 sujets, soit 31,4 % ;

volaille locale : 30.000.000 sujets, soit 10 % ;

œufs de consommation : 467 000 000 unités d’œufs de 

consommation, soit un taux de progression de 3 % ;

poulets de chair : 6 694 000 sujets, soit 5 % .



Amélioration génétique se fera à travers:

 l’introduction de géniteurs non consanguins dans 27 noyaux de sélection de 
zébus maures;

 la distribution de 24 noyaux de zébus maures (1 noyau = 3 génisses et 1 mâle); 

 27 géniteurs Zébus  maures, 12 noyaux de N’dama (1 noyau=3 génisses et 1 

mâle); 

 40 noyaux de moutons Djallonké (1 noyau = 4 femelles et 1 mâle);

 la distribution de 40 noyaux de chèvres Guera;

 l’insémination de 10 000 vaches. 

Promotion des filières pêche/aquaculture

Objectif de collecte et de production: 93 000 tonnes de poisson frais soit une 

augmentation de 16 %.



DESCRIPTIF DES PROGRAMMES TRANSVERSAUX

Promotion de la Santé animale

La vaccination concernera 45 927 286 têtes d’animaux et de volailles 

La production de vaccins est de 28 500 000 doses de vaccins toutes 
valences confondues.

Protection des végétaux 

48 800 ha à prospecter ;

20 900 ha de cultures et pâturages à traiter ;

Lutte contre le criquet pèlerin

Assurer la protection des cultures et des pâturages contre le criquet pèlerin 



Aménagements et Infrastructures Agricoles

Les objectifs sont de 20 971 ha répartis comme suit :

12 356 ha en maitrise totale de l’eau dont 11 180 ha de  grands 

aménagements (GA) sur lesquels 8 900 ha seront réalisés à l’Office du Niger et 

1 176 ha d’Aménagement de Proximité;

8 615 ha en maîtrise partielle dont 6 100 ha de GA et 2 515 ha.

404 ha d’aménagement en petits périmètres maraîchers (PPM).

Le coût de la sous composante est évalué à 78 666 508 659 F CFA dont 7 721 268 400 

FCFA à rechercher. 

Equipements Agricoles (programme 1 000 tracteurs et accessoires)

L’objectif du programme est d’améliorer la production et la productivité agricole en 
facilitant l’accès du plus grand nombre d’exploitations agricoles à l’équipement agricole 

dont seulement 40 % sont équipés. 



Mise en place d’une commission de sélection  des producteurs pouvant 
accéder à la subvention de l’Etat. 

Mise en place des Comités au niveau national et régional pour le suivi et le 
contrôle des équipements subventionnés. 

Le coût total du programme est de 10 milliards répartis comme suit : 

5 Milliard de l’Etat (MDR et MEF) et 5 Milliards institutions bancaires 
locales

Contrôle de qualité et normes des produits d’origine animale et végétale.

 le contrôle de qualité des engrais et des semences;

 le Contrôle des denrées alimentaires d’origine animale et végétale;

 le Contrôle de l’homologation et de la qualité des pesticides ;



Amélioration du système de gouvernance dans le secteur Agricole

Pour le renforcement du dispositif d’appui conseil, il est prévu le 

recrutement de 520 agents conformément aux besoins des 
cadres organiques des structures techniques.

Mise en œuvre de la législation rurale (LOA, Loi foncière)

la conception et la validation d’un plan d’action de mise en 
œuvre de la Politique Foncière Agricole (PFA) ;

la conception des outils d’application de la Loi Foncière 
Agricole (L F A) ;



 l’opérationnalisation du Fonds National d’Appui à l’Agriculture (FNAA)  à 
travers :

 la pré sélection des projets par les Commissions Régionales et la sélection 
par le comité de gestion au niveau national ;

 l’établissement de la liste provisoire des projets à financer ;

 le financement des projets et activités retenus par le Comité de Pilotage.

Structuration de la profession Agricole 

 le renouvellement des organes consulaires du Réseau des Chambres 
d’Agriculture;

 l’enregistrement et immatriculation de plus de 2500 exploitations agricoles 
familiales (EAF) et des entreprises Agricoles (EA) soit une progression de

60% ;



Renforcement du dispositif de planification et de statistique 

Agricole 

la réalisation du RGA ;

l’élaboration des programmes opérationnels du PNISA ;

Les actions prioritaires transversales.

Résilience et Agropoles

 la diffusion de mesures d’adaptation aux changements climatiques ;

 l’application des techniques agro foresterie;

 le développement des agropoles (péri-urbain de Bamako, Office du 
Niger, Sikasso).



SITUATION FINANCIERE 

Le coût total des activités à réaliser au titre de la campagne 2015-2016 est estimé à  

198 422 763 455 F CFA et se répartit comme suit : 

 contribution de l’Etat : 56 163 316 415 (28  %) dont 53,6 milliards F CFA à 

investir dans la subvention des intrants et équipements Agricoles;

 part des producteurs 142 259 446 000 F CFA (72 %).

Sur la contribution de l’Etat, 56 163 316 415 F CFA sont à mobiliser au titre de 

l’exercice budgétaire de 2015.

Le budget global du MDR pour l’exercice 2015 (254,2 milliards F CFA) 

14,23 % du budget total du Mali pour le même exercice. 

 Cette part dépasse les 10 % retenu par la déclaration de Maputo mais n’a pas atteint 15 % de 

l’engagement du Président de la République.  

SITUATION FINANCIERE



La mise en œuvre du plan de campagne Agricole 2015-
2016 se traduira par une amélioration de la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle (couverture des besoins de 

consommation du pays et un excédent d’environ 2,35 
millions de tonnes) et l’augmentation des revenus 

des producteurs.

CONCLUSION



JE VOUS REMERCIE


